
F a i t e s e n t r e r l ’ a r t  

d a n s v os projets de décoration 

 
 

Nos services pour magnifier vos 
projets d’aménagement d’espaces 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



D E P U I S 

M A I N T E N A N T  25  A N S 
 

 
Carré d’artistes a développé une expertise grâce à son réseau 

de 40 galeries d’art et un portefeuille de 500 artistes 

professionnels Français et étrangers. 

 
Nous bousculons les codes du marché de l’art pour simplifier 
l’achat d’une œuvre. 

 

 
D E S Œ U V R E S D E T O U S S T Y L E S 

 

Avec plus de 30 000 œuvres uniques en catalogue (peintures et 

sculptures) et la possibilité de créer des œuvres sur-mesure, nous 

contribuons à caractériser un univers qui vous ressemble et séduit vos 

clients et partenaires. 

 
Abstrait, figuratif, pop-art, street-art ou encore réalisme, 

toutes nos œuvres sont originales afin de personnaliser votre 

décoration, et s’adapter à chacun de vos projets et de vos lieux.



  

U N A C C O M P A G N E M E N T 

P E R S O N N A L I S É S U R - M E S U R E 

 
Vous êtes dirigeant d’entreprise, hôtelier, commerçant, ou en 

profession libérale ? Découvrez nos services pour les professionnels. 

 

Nous vous accompagnons de A à Z :  

• Sélection des œuvres par vos soins, ou avec vos 
collaborateurs, au sein de la galerie privatisée pour 
l’occasion, ou via notre catalogue virtuel présentant près 
de 500 artistes 

• Transferts inter-galeries si une œuvre se trouve dans une 
galerie de notre réseau 

• Choix de l’encadrement 

• Livraison 

• Accrochage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VOTRE GALERIE DANS LES PAYS DE LA LOIRE 
 

Située à Angers, au 12 rue St Aubin, nous proposons 70 m² 

d’exposition pour près de 900 œuvres d’une quarantaine d’artistes 

professionnels, en peinture et sculpture. Un espace dédié à l’art et 

la mise en perspective de projets de décoration et d’aménagement 

d’espaces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 



VOTRE GALERIE DANS LES PAYS DE LA LOIRE 
 

Vous serez conseillé par Isabelle & Olivier BERNARD, 

gérants de la galerie, ayant été à la tête d’une menuiserie 

d’agencement pendant 5 ans et  

rayonnant dans  tout le  

Maine-et-Loire. Ils seront à  

même de vous accompagner  

dans vos projets pour identifier 

 les artistes, les styles et les  

techniques les mieux adaptées  

à vos besoins. 

 

 

La galerie d’Angers reçoit une dizaine d’artistes par an en 

performance live. Le contact avec les artistes est très proche, 

avec la possibilité de leur faire créer des œuvres sur-mesure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

A C H A T  OU  L E A S I N G  ? 
 

 
L E S A V A N T A G E S F I S C A U X 

P O U R L ’ A C H A T D ’ Œ U V R E S D ’ A R T 
 

Soutenez les artistes de leur vivant et bénéficiez d’une déduction 

fiscale pour « amortir » votre investissement. 

 

• Déduction fiscale du montant total d’achat 1/5ème /an pendant 5 ans 

• Réduction d'impôt équivalente à un pourcentage du montant de 

l’investissement (limite de 20 000€ ou 5‰ du chiffre d’affaires) 



 

 

 

 

L E S A V A N T A G E S DU L E A S I N G 

 

Le leasing d’œuvres d’art permet aux entreprises et professions 

libérales d'aménager leurs espaces avec des œuvres tout en 

bénéficiant d'un financement avantageux. 

 

• Le coût d’acquisition est étalé entre 13 à 48 mois 

• Les loyers sont déductibles à 100% de votre résultat 

d’exploitation (Article 39-1-1e du CGI) 

• Le client préserve sa trésorerie tout en bénéficiant  

 d’avantages fiscaux 

• Une valeur de rachat résiduelle est proposée en fin de contrat 

• Vous conservez votre capacité d’emprunt 
 

 

LE F O N C T I O N N E M E N T 
 

 

 

 

 

 

1. A v a n t l a l o c a t i o n 

Vous choisissez avec vos clients une œuvre dans une de nos galeries. 

Notre partenaire leasing accompagne vos clients 

à chaque étape du dossier. 

2 . P e n d a n t l a l o c a t i o n 

Pendant toute la durée du contrat de location l’œuvre est accessible 

aux clients et collaborateurs. Les loyers du leasing sont des charges 

déductibles et la TVA est récupérable. 

 
3 . A p r è s l a l o c a t i o n 

Soit votre client pro se porte acquéreur de l’œuvre en réglant les 5% de 
valeur résiduelle, soit l’œuvre est reprise par le partenaire 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
www.carredartistes.com 

http://www.carredartistes.com/

